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Textes de la séance n°14 «Devenir une communauté eucharistique» 

 

Dans la bible, Evangile selon Saint Marc : 

1, 21 Ils entrèrent à Capharnaüm. Aussitôt, le jour du sabbat, Jésus se rendit à la synagogue, et là, il 
enseignait.22 On était frappé par son enseignement, car il enseignait en homme qui a autorité, et non 
pas comme les scribes. 
 
23 Or, il y avait dans leur synagogue un homme tourmenté par un esprit impur, qui se mit à crier : 
24 « Que nous veux-tu, Jésus de Nazareth ? Es-tu venu pour nous perdre ? Je sais qui tu es : tu es le 
Saint de Dieu. »25 Jésus l’interpella vivement : « Tais-toi ! Sors de cet homme. »26 L’esprit impur le fit 
entrer en convulsions, puis, poussant un grand cri, sortit de lui. 
 
27 Ils furent tous frappés de stupeur et se demandaient entre eux : « Qu’est-ce que cela veut dire ? 
Voilà un enseignement nouveau, donné avec autorité ! Il commande même aux esprits impurs, et ils 
lui obéissent. » 
 
6, 34 En débarquant, Jésus vit une grande foule. Il fut saisi de compassion envers eux, parce qu’ils 
étaient comme des brebis sans berger. Alors, il se mit à les enseigner longuement. 
 
35 Déjà l’heure était avancée ; s’étant approchés de lui, ses disciples disaient : « L’endroit est désert et 
déjà l’heure est tardive.36 Renvoie-les : qu’ils aillent dans les campagnes et les villages des environs 
s’acheter de quoi manger. »37 Il leur répondit : « Donnez-leur vous-mêmes à manger. » 
 
3, 10 Car il avait fait beaucoup de guérisons, si bien que tous ceux qui souffraient de quelque mal se 
précipitaient sur lui pour le toucher.11 Et lorsque les esprits impurs le voyaient, ils se jetaient à ses 
pieds et criaient : « Toi, tu es le Fils de Dieu ! »12 Mais il leur défendait vivement de le faire connaître. 
 
13 « Puis, il gravit la montagne, et il appela ceux qu’il voulait. Ils vinrent auprès de lui, 14 et il en institua 
douze pour qu’ils soient avec lui et pour les envoyer proclamer la Bonne Nouvelle 
15 avec le pouvoir d’expulser les démons. » 

 

• A partir de ces textes, comment pourrait-on qualifier Jésus de serviteur de la Parole et de ses 
frères ? 

• Comment les apôtres vivront-il à leur tour de cette double mission ?   
 
 
 

Dans la Tradition, constitutions du concile Vatican II, 
 

Dei Verbum n° 21 « L’Église a toujours vénéré les divines Écritures, comme elle le fait aussi 
pour le Corps même du Seigneur, elle qui ne cesse pas, surtout dans la sainte liturgie, de 
prendre le pain de vie sur la table de la Parole de Dieu et sur celle du Corps du Christ, pour 
l’offrir aux fidèles. » 
 
Sacrosanctum Concilium n°1 « En effet, la liturgie, par laquelle, surtout dans le divin sacrifice 
de l’Eucharistie, « s’exerce l’œuvre de notre rédemption», contribue au plus haut point à ce 
que les fidèles, en la vivant, expriment et manifestent aux autres le mystère du Christ et la 
nature authentique de la véritable Église. » 
 
Lumen Gentium n°1 : « L’Église étant, dans le Christ, en quelque sorte le sacrement, c’est-à-dire à la 

fois le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain. » 
 

• Quels liens faîtes-vous avec la double mission de Jésus et de ses apôtres ? 

• En quoi cette double mission si elle est vécue, bâtit-elle une communauté eucharistique ? 
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Le mouvement de la Révélation Divine, comme « comprenant des événements et des paroles »1  tel que décrit dans 

la constitution « Révélation Divine » du concile Vatican II s’accomplit dans la vie du Christ et dans son sacrement 

de l’eucharistie. Dans celui-ci, le Christ agit et se donne en parole et en acte, dans la liturgie de la Parole et dans 

le sacrifice eucharistique. Cette double table de la Parole et du sacrifice du Corps « est le sommet auquel tend 

l’action de l’Eglise, et en même temps la source d’où découle toute sa vertu. »2 La communion fraternelle sera 

donc fidèle à sa source et à son sommet, le Christ dans l’eucharistie, dans la mesure où elle vivra 

communautairement de la réception des Ecritures et du don d’eux-mêmes dans le service et dans l’amour. 

Autrement dit, une communauté devient vraiment eucharistique3 dès lors qu’elle trouve sa vie et sa force dans 

l’étude, le partage, la célébration et la mise en œuvre de la parole de Dieu, c’est-à-dire la première table. Et la 

seconde table qui  lui est semblable est le service, le soin, l’édification, le don de soi jusqu’au bout pour le Corps 

du Christ, c’est-à-dire, le frère, la sœur et surtout le plus petit.  

 

Peut-être cela peut-il sembler évident. Ce qui l’est beaucoup moins, c’est la mise en œuvre effective de ces choix. 

Il est frappant de voir combien l’étude et le partage communautaire des Ecritures sont rarement vécus dans les 

communautés chrétiennes, même les communautés contemplatives. Et ce partage des Ecritures est encore plus 

rarement vécu comme le lieu où la communauté se construit, où chacun se reçoit de l’autre en recevant ce qu’il 

comprend de la Parole.  

 

De même, le soin communautaire de la mission est peu pratiqué dans la vie ordinaire des paroisses qui reste très 

cloisonnée. Chacun œuvre à son affaire immédiate. Connaître, écouter ce que fait un frère dans la mission, partagé 

ses joies et ses difficultés, porter ensemble certaines tâches, apparaît souvent d’abord comme une charge 

supplémentaire, peu efficace voire superflue. Et de fait, on va plus vite quand on est seul. Mais on va aussi 

beaucoup moins loin et moins profond. 

 

Ainsi cette double œuvre communautaire de la Parole et de la mission n’ira t-elle pas de soi, au moins dans un 

premier temps. Il faut qu’on en goûte le fruit, qu’on en voit la force.  

 
1 Concile Vatican II, Révélation Divine 2 
2 Concile Vatican II, constitution sur la sainte liturgie 8. 

3 « Cependant, la vie spirituelle n’est pas enfermée dans la participation à la seule liturgie. (…) Mais les 

exercices (les actes religieux hors liturgie) doivent être réglé en tenant compte des temps liturgiques 

et de façon à s’harmoniser avec la liturgie, à en découler d’une certaine manière (…). » Concile Vatican 

II, constitution sur la sainte liturgie 11 


